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DABELL RH
Article 1 – Objet et champ d’application
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L6352-3 et suivants et R6352-1 et suivants du Code du travail. Il s’applique à toutes les personnes participant à un bilan de compétences organisé par DABELL RH.
Article 2 – Hygiène, santé et sécurité
Les bilans de compétences étant dispensés en distanciel, chaque participant doit veiller à sa sécurité personnelle et disposer d’un environnement adapté (connexion internet stable, confidentialité, posture de travail adaptée).
En cas d’accident survenu pendant la formation, le bénéficiaire doit en informer immédiatement le formateur.
Article 3 – Accueil des personnes en situation de handicap
DABELL RH s’engage à mettre en place les adaptations nécessaires pour accompagner les personnes en situation de handicap.
Le référent handicap de DABELL RH (Rafael DA CUNHA) est à disposition pour étudier les aménagements possibles.
Article 4 – Discipline générale
- Respect mutuel, politesse et bienveillance sont exigés.
- Toute violence verbale, propos discriminatoires ou comportement perturbant est interdit.
- Les téléphones portables doivent être utilisés de façon discrète.
Article 5 – Horaires, absences et assiduité
- Les participants s’engagent à respecter les horaires fixés.
- Les absences ou retards doivent être justifiés et signalés au consultant/animateur.
- La participation est attestée par une feuille d’émargement numérique
Article 6 – Confidentialité et protection des données (RGPD)
- Les informations personnelles collectées sont utilisées uniquement dans le cadre du bilan/formation.
- Conformément au RGPD et à la loi « Informatique et Libertés », chaque bénéficiaire dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition à ses données.
- Les informations issues des bilans de compétences sont strictement confidentielles et ne peuvent être transmises sans accord écrit du bénéficiaire.
Article 7 – Propriété intellectuelle
- Les supports remis ou utilisés pendant les formations sont la propriété exclusive de DABELL RH.
- Toute reproduction, diffusion ou exploitation, totale ou partielle, sans autorisation écrite, est interdite.
Article 8 – Procédure disciplinaire et sanctions
Tout manquement au présent règlement pourra entraîner des sanctions disciplinaires conformément aux articles R6352-3 et suivants du Code du travail :
- Avertissement écrit
- Exclusion temporaire
- Exclusion définitive du bilan de compétences

Aucune sanction ne peut être prononcée sans que l’intéressé ait été informé et ait pu présenter ses observations.
Article 9 – Égalité de traitement et lutte contre les discriminations
DABELL RH s’engage à garantir l’égalité d’accès à ses prestations et à lutter contre toute forme de discrimination, conformément au Code du travail et à la législation en vigueur.
Article 10 – Réclamations et amélioration continue
- Tout participant peut formuler une réclamation par écrit (formulaire, mail, courrier).
- Les réclamations sont traitées dans un délai de 15 jours.
- Elles sont analysées dans une logique d’amélioration continue, conformément aux exigences Qualiopi.
Article 11 – Publicité et entrée en vigueur
Le présent règlement est remis à chaque participant avant l’inscription définitive.
Il est disponible sur demande et accessible sur le site internet de DABELL RH.

Engagement de DABELL RH :
Nous nous engageons à appliquer ce règlement dans un esprit de respect, de qualité et de professionnalisme, afin de garantir le bon déroulement des formations et bilans de compétences.
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